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On lit daiis le Morniay Post, .• 
• Les hommes politique anglais feraient bien 

d'étu-Uer la marche des événements en France 
non pas te l l ement avec l'intérêt qu'excite na 
tureliemea le oro,?rès de semblables convul
sions dan- JS\ BUS raisin t t ami, mais aussi 
aval 1-désir d'examiner sérieusement le rap-
poi q . i i . e \ i - ' e entre la '-tveiop>w.'nent de l'es-
;.rit 4e dlsamli cirite et d'anioaoelté 'le classe 
a ciaçse, et l'établissement d'i:n ayataJM politi-
qi. . iui, on le s o t , e.-t le modèle f>vorl d'une 
gr«ud* iYaction u oarti radical acgia's. Guerre 
à outrance contre les institutions civiles a.-tuel-
IM ; — guerre a outrance contre les ofneiers 
a j l'armée et de la marine qui Mil pris part a 
la • • i i i n u l M l delà Commune; — guerre a ou
ïr anne contre le« classer moyennes, coupables 
ÉSWkMtcUu plW de fortune et d'intelligence <iue 
la populece : dans .-aie triple guerre se résu
ment toute- U»* réformes . essentielles récla 
meesparl républicaine d'aujourd hui Pour la 
eoeapotltloe comme poar les doctrine». Il T • 
, , u -" , c S asublaaoa frappante entre la Chambre 
de la%) e ce la de 1398. » 

sSAT 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du jeudi S février i883. 

PRÉSIDENCE C E M. L E ROYER 

La séance est ouverte a 3 heures. 

R a p p o r t d > JU. % I l o n 

M. ALLOU : J'ai l'honneur de déposer sur la 
tribune le rapport de la commission. 

Voix A assORI : Lisez ! lisez ! 
M. ALLOU : Messieurs, yo'.re commission a 

étudié attentivement le projet de loi adopte par 
la Chambre .les députes, relatif à la situation 
des m-m*>res des famille* <|ui ont régné en 
France. Elle l'a fait avec le sentiment profond 
du devoir qae ie Séua avait àTemplir. En pré-
Reaee d'uue loi d'une extrême gravité, adoptée 
par ta Chambre a un- majorité eoestdérable et 
ave;- une pr> occupation uni. ne : celle de l'inte-
rèt et de l'honneur de la République, la commis
sion a recherché d'abord comment avait pu 
surgir tout ; coup la r>. m i de ces mesures ex 
e-puoor.elies dont nul, il y a qu-'lques semai 
ne- •'aurait compris la nécessite. L'incident 
qui -HTvai'i je poini ••le .lepart lai semblait sans 
gr.tv:t La commis ion *'est reportée m u décU 
ratlorta r a t u r a n t s ie M le miuistre de 'inté 
rieur dev iot la Ciiannr-, a ces débats animés 

la rèvél ,tt0n véritablement lnqaietan e 
. e s'est pred ite. e! tout >n croyant de la par' 
«.es raprése .tants d-s i d e s monarchique s. a 
c s re/rela a de. espérances el ne it-être mente 
a d -s vsé»s aventureuses : elle t'est demandé 
si In RépnbHqne avait véritablement lieu d..-
s'alarmei e si les inquiétudes qu'oi s'gn*iait 
cas le 'i' - n levi le: I | a- f raodir s irtout 

«r >ys résolutions nui poav&i :T . ire interpré
tées comme on témoignage de faibleaie. 

Ni os r- l o m n e t p u • • début d'un gouver-
"'-•nei:i naissao' Inquiet .te. s* fortu-.e. Les 
Im^nures ie pro eoce, jusHliées peatétrea la 

?. heii'-e, sont superflues pour la défense 
s institut' :; qui r gtsseat la France depuis 
uze année . 

. I a K-p 1i '.que a to--j"urs été h'ére de n'avoir 
Jamais so' é a recourir aux rc» luTons vio 
lentes et d" o lilon : elle acombaitu a .ec la 

• c il . ; • • - a |n«tl -i ordinair--. uu de-
ptua *lTrovabie* soulèvement) populaires nu. 
ait j a s a i s i ' abats, er l'orfoeil d'une grande 
«latloa : e combattu avec le dro.t et la loi 
et rore les r.t'-.-ts d'une autre nature qui.a deux 
"f'-'.-'p- d IV rentes, ont semblé mettr- en péri 
son existence 

Me»jieur pour rester fidèles aux principes 
dc la libari . c la lastlce et du droit commun 
l% RepaaM ae 'a qu'à -e souvenir. 

No.is «vous i t - frappe.-, particulièrement, de 
rm singuli .- travail de-, esprits iota en mouve 
in-o* ;>a:- • «e .r l b mapartiste. irnuuis 
.••a i* a atteindre ;•• prdtaaJant resié ttdêie a 
l'exi! et c. n-eiiU.int en r?alité toutes leurs 
j l w n i f i sur la ;ie -onne de ceux qui on 
rtorU a .a Uepublique, en a servant, la plus 
éeia»:ict • .? tout-s las adhésions. 

Noas nou< soionie» demandés î les m-isures 
proposées onYatenl même qoelqoe «nteaclta, 
BOSM ioous i-iii'ulii que < '̂était i'a.h'sicn 
pays 'pùfaisaii la force de .a République, que 
le* eoin:>io;s do dehors étaient aussi redou 
tables qii" cei;x do d-dans.que :'éiait au gon 
vernemi-ni :i maintenir par de sages mesure: 
cette adh-sion. ex par sa vigilaec; et s-
fermeté, a sauvegarder les institutions dt 
pavs. 

Alors r-ous nous trouvions, après '.'examen 
de ces questions d'opportunité et d'utilité, en 
présence du grand problème de droit que le 
projet soulève lia principe, la loi n'atteint 
jamais qne ies actes consommés ou tenlé . Elle 
ne connaît pus. elle n'a pas le droit de con 
naître l'intention dans le domaine sa-re de la 
ci nscienee. 

Qu'es'-ce donc? P il s'agit de proscrire, non 
pas même l'intention, mais la situation, la loi 
actuelle n'est p i s une at énua'ion d i proj«»t 
de M. K!o.|uet e l e est, au même degré, l'afiir-
m.ttiou de l'arhitraire. 

Le drou qu'an ravendtajae n'appani nt p: s au 
couver emeat: il n'arpar'l'jg_t pas au legisia 
leur, parce qu il n'y a pas u; droit au dessus 
du or it et de loi au dessus di; la loi su érieu-e 
piivectrtee et gardienne de la liberté indivi
du»1^ 

,"e t ^"u- .-e or m i T a;»tieet que la commis 
si- O a C ni iiico .e proje 

Mai- le ri Is diie au Pénal de quel côté se 
O T 'i i_- .- surtout, ses préoccupations Xous 

av •£!.- rtjove qu'il y a ait que qne eh ose de 
ii i . i;.v«i|ii». la nro >o-itii>nei e-même, c'était 

• ,r t i i s oio:a t l'avoir inspirée avec des 
a - e r n - t i v - divers-s. 

a do- • t- : 1 • ' . ': p -i •.•!••« e-t re-tée jus 
qu n-. .::ii m.iloa d-< r» lub'icaiai libéraux: il 

q .-. :tue le était, avant 
toa'. i c e |nr o oe. un program-ne: qu'elle ea-

..it un p a s e a a v s a t dans une direction 
daagi i — e iue c t • rupture éclatante et, sans 
exoi«e avec le droit c u m n t l , a-ee la justice 
<• il i o.ii- i us, eia.t l'abandon résolu et nv na 

• 1 li-. â sI .• s, modérées qui ont fonde la 
KépQbli lue e- on : t i i t i l'.-xiérieui-, comme 
o.i la RI aléa d t. sa bonne, renommée. 

X IUS n.- sonej nous avec inquiétude aux pré • 
t-udan* ••• <,.ie. î mm de-line-s étaient remise-; 
s e a mains fsv iatants aaaal les mass s pro 
i mdeseatrateat en sceae, que si la guerre était 
tii:i'.ii ;v menl déclarée a cea classes movennes 
qui &oat la [orce-iv^ du pays, qui l'alim nient 
par l'activité lat-llectaelle, par l'indusirie, p»r 
m coamerc*^ : ar le mouvement économique et 
Baa*iri r 

ua i-ro.t ... ;n p»ut s^ passer d'elles ou les 
f.urem.iuvo n ^-é. Oa sa trompe, toui 
-'arrêterait - omlaîa > oui la ruina eommi n» si 
ellaa a'sunré •uen" elles mêmes dans i suradivi te 
fé unde 

l.a Itôpabliqui» ne peut être le gouvernement 
d'une minorité violente et oppre.-sive: il faut 
•• 'e l le suit i-t gouvernement généreux et lijeral 
de tous. 

La pe-ite d'ailleurs est fatale, quand on sort 
du droit et qu'on entre dans l'arbu-aire ; ce qui 
epouante a-e des mesures comme la m'sure 
actaelle. cea'est passtalement le préseut, c'est 
l'avenir. 

A la Chambre même, on a revendique l'ostra 
eisme antique comme la prot -ction nécessaire 
de l'indépendance de la République, on a déjà 
répondu d .ns la presse, et les dénonciations 
co u.uenceal. 

Si les hommes dei idées extrêmes ont leur. 
.lUrmes, est-ce que nous n'avons pas le droit 
d'.i eir les nôtres ? 

Quand l'amnistie a été demandée, elle l'a été 
au nom delà concorde et de la paix publique. A 
an semblable appel, ceux qui avaient gardé la 
Idessure saignaste de ces crimes de lès* patrie 
uni avaient désolé le pays en face même de l'en 
nctui, ont répondu généreusement, et les mesu-
.es arbitraires nous seraient Imposée* aujour 

..««•r •«•prîtes -ti-lanee» A l'égurl d- c«e 
-

a ce point de vue n'avait point à choisir entre 
les différentes dispositions de la loi, a les dis 
euter tour à tour, à accepter les unes et a écar
ter les autres. .„ „ 

On a parlé d: transactions, de concessions ; 
nous i c n avons trouvé les cléments nulle 
part. , 

Dans une pensée de déférence n-- , -«air -, la 
commission a lesiré entendre M le. président; 
lu conseil: il n'a pu se rendre de-ani else,l 

comme il l'avait esp ré d'abord, et il est tau > 
représenter par M. le garde de* sce.n.x par M. 
le ministre de la guerre et par M le soosaecré 
taire d'Etat an rainisièrc de i intérieur 

M. le gar le desso.eaux ain-<i.-tè parti suliôre 
ment sur les circonstances qui avalent amené 
a présentation de la loi actunlle. î .e j.. uverue-

ment s'y est associe; mais avant t. e u e ia pro 
position de al. Eloquci. il avait pet..o qu'il y 
avaii quelque chose a faire 

Le pays n'est point trouble, mai il a le droit ' 
le s'irriter d,-» toute l'agitation :u se fa II au
tour d s pretcudaats divers, doul la présence 
en France est de nature à troubler la ;i ;ix pu
blique. 

'>e droit de défense est pour le go : n i o- me: i 
un droit supérieur, absolu. :e d" it '/a erdire 
o territoire aux représentants d'un p u-otr dé-
hu est un droit qu'on assurait véritablement 

r historique,car lou-. i .s régimes ou on< 
ns tous les temps. 

le ministre de la guerre, de ana côté, en 
rendrai hommage a ,'exce lent esprii de l'ar
mée, a dit que la situation des prineaa leur 
or ait dans l'armée, par la force même des cho-

ea. une situation c'a natur - à y introduire des 
déments de division et de passion, qu'elle y t . i 
-ait circuler une STte de courant contraire à la 
•lonne discipline et à l'esprit d'unité et de cohé 
sion nécessaire. 

L'appréciation de la commission n'a pas été 
modiliée par ces explication-;. 

Elle ne l'a pas éie davantage par les bruits 
répandus de conflit posslbia.de crise redou
table. 

Comment un conflit pourrait il sortir de l'exer
cice loyal et sincère, par le Sénat, du droit qui 
lui appartient .' 

Ceux qui lui demandent de déserter ses con
victions en le menaçant dans son existence. 
ue s'aperçoivent point qu'ils l'insultent, et 
Ceux la ont d'ailleurs des théories cons'llu 
tionnelles oit, eu tout état de cause, le Péna: 
ii nt bien peu de place. Nous ne sommes pa.-
inquiets. 

Nous faisons appel de la Chambre à la Cham 
bre elle-même. Xous lui demandons le respect 
l u droit, de, l'égalité, de la justica. 

''e qu'il faut au pays, c'est une direction 
forme sans être vioF-nte, une direction qui 
vienne de son gomei oeraent et non pas des 
fluctuations des Assemblées, avec l'étude arrê
te', et rixe des grandes et vraies questions qui 
îti iTes-ent les destinées du pays au dedins et 
de natur-e à lui assurer au dehors une in
fluence (il faut avoir le courage de le reconnai-
tr ) bien affaiblie aujourd'hui a travers tant de 
s. rousses. 

' Je programme, la commission l'oppose avec 
Confiance aux manitesi.ations violentes, à ces 
luttes stériles où s'épuise le pays. L'impulsion 
â .aquel.e elle a otei, n'est pas une impul 
sioa monarchique, mais une impulsiou patrio-
t; ue Pi la majorité de ta dbauibi-i lui semble 
Incliner trop a gauche, elle u'in-iiue pas a 
droite. 

Votre commission est républicain", résolu 
ment républicaine.et c e s , la République qu'elle 
c, oit servir aujourd'hui p or sa résistance, coin 
me elle est certaine qu'elle la cosnpromeiurail 
par sa faiblesse. 

La commission vous propn.«o de repousser 
purement et simplement le projet de loi. 

II. ALLOU demande l'urgeoe 
L'uivcnceest déclarée. La suiis de l i discus

sion est renvoyée à sami Jt. 
.-s j o . a r t i r Hi t -n t >« 3» s H s s T n e l s » 1 

i.r> pius>*ttt'.--''< |»s>atfe>tsi 

La discussion des projeta d ' loi relatifs a: 
-. _'i n • .les eaux et .« la l-ii-muie du ermeôi 

Icii ir,- e=t aj inn 
;̂ a c immlssioa de ce derr 1er projet % i mandé 

l'ajournement, aoa d'examiner le contre-projet 
bert, 

Ea séance e3t levée. 

CHAfiUBRE ùt$ DEPUTES 
Cessas* du jeuU 8 fiwie.,\ 

L e m i n i - t r e d e la marine 
Paris, 8 lévrier. 

On parle, beaucoup de l'amiral Ttrojiasset 
pour le portefeuille Je la marine, 

Daà m i n i s t r e s p r é v o y a n t s 
Paris. 8 février. 

N u s avons annoncé hier que i l le ministre 
ri la gttesrre ne se pressait pas de pourvoir aux 

oruui:nde oeufs des corps d'armée vacants ; il 
se réserverait, en cas de départ du ministère. 

. compcnsasjoaaéikuse. Le Giuloi* attribue 
nr egate prétoyance à M. le garde des se taux 
t'- . s . soc Ut aérait d jà fait a ta présidence de 
la • sur de raasauoa. 

IAS. t oo t ' érsnce i ? s d e u x p r é s i d e n t s 
Paris 8 lévrier. 

Le* journaux m •ntionnent I*» bruit que M 
Grèvy appel'ara M ljiisson, dans la journée, 
pour conférer sur la .-ituatiou. 

La d oi t J d u Sénat 
l'aris. 8 février. 

r " dr-.ite du P-m i t'eat réunie après la séan
ce «.: u déei ié de ne pas Intervenir dans la dis 
eiission des lois d'exception. 

La gaucLe répub l i ca i ne 
Paris, 8 Lvrier. 

riusienrs membre0 d; ia gaucho r-pubticaine 
du Sénat se sont réunis «près la séance, parmi 
lesquels MU. Barthélémy SMlilaiio et Léon 
Pay Ils ont été d'avis qu'il pourrait y avoir un 
teir-iin de transa tioa, t t ont d é i J é d'inviter 
tatnédi le gouvernement à présenter un projet 
ayant un caractère général. - i 

U n s manii.~oSt--.tioa h o s t i l e m Sénat 
Paria, '.) février. 

Certains individus, dit le Figaro, répandent 1 
bruit.dans les cafés du boulevard, qu'une ma-
niie-iation hostile se produirait aux alentours 
du Penat demain, à propos de la discussion sur 
les loi3 de proscription. 

N o s d i p l o m a t e s 
Orléans, 8 fév. 

Voici, d'après le Journa? du Loiret,qaelse* 
l e s 'D=dr la lettre par laquelle M. le comte 
Duchôtel vient «le donner s:i démission a'am 
bas-a leur â Vienne : 

. Duchâtel déclare qu'il lui serait, impossi 
bie de maint tnir sa situation, mecalensent 
p< rsovoelieraen», après le vote de la loi d'ex 
pulsion, il ne pourrait plus, assnre-t il, c o u p 
ter dorénavant sur un accueil sympathique ni 
dans le mon le gouvernemental ni dans la so
ciété viennoise. Il aurait même été jusqu'à dire 
qu'il y a certaines Batailles qui ne recevraient 
plus le représentant de la République l'rau-

Présidence de- M. BUISSON. 

La séance est ouverte à 3 heures. 

T t l -
U e m i s s i o n d* Isa d é p u ' é 

M. BUISSON annonce la démission do II 
loord, députe dn Lot. 

s L V n i i t r s i n t d e l a vr i l la d*- I t a l i e 

Ea Chambre adopte le pro.e' de loi tendant L 
auoriser lavi l le .de Lillei.Ncrd) à emprunter 
un • somme d'>Sl raillions de irun-s et a s'im
poser extraordlnairement. 

" P r o j e t s d ' i n t é r ê t l o c a l 

• La Chambre adopte un grand nombre de pro 
jets d'intérêt local, portes à l'ordre du jour. 

S .a Sot m u u î c ' p a i ' l o 

f a Chambre passe à la discussion de la L e 
dé ibération des propositions de i i municipale: 
:• oe st. Ferdinand Dreyfus et plusieurs de ses 
oo. ègues : 2* de M. l'oliiet; 8" de M. Cunéod'Or 

| nauo et plusieurs de ses collègues. (M. de Map • 
I cére, rapporteur ) 
| M. DKYELU annonce que le gouvernement 
I 'etire son projet relatif a la tutelle dus commu-
I nés et aux conseils cantonaux 

M. Goiiî.i.T, ouvrant la discussion générale. 
revendique la liberté et l'autono:. le comtnu 
nat*. comme base essentielle de- insiitutions 
républicaines et combat l'omnipotence de. 110-
tat 

Conséquemment, il dé tiare repren^rct les pro
jets retirés par le gouvernement. 

M. DKHYFOS répond â M. Ciobet. îl croit que 
ce système de décentralisation eommaanie, pré-
s nier.iit des inconvénients dans cer'alus dé 
Dartements.ot'i l'on résiste à la loi sur l'ensei 
goement obligatoire 

L'orateur croit qu'il n'est pas possible d» per
mettre a >a municipalité d entraver l'application 
les lois d'intérêt ge.ueral. 

La discussion générale est close. 
L; premier para.'r.-mhe de l'article firetnier 

e n adapté. Ce par .gra the est relatif i ia cotu-
posiiion du conseil municipal. 

La suite de la oiseussion est litiée à t-.atu i i . 
La séance est levée. 

OÉPÊGHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

N O U V E L L E S D I V E R S E S 

L a cr i se m i n i s t é r i e l l e 
L'sTaJswsaMl assure que demain soir, aussitôt 

le rejet par lePénatdu projet de loi contre les 
princes, tous les ministres remettront leur dé
mission entre les mains du président de ta éta
pe diqua. 

M. Falllères serait absolum n t décidé, à rai 
son de l'état de sa santé, a se retirer entièrement 
des affaires. 

L e re fus da M. F e r r y 
Paris, 8 février. 

On assure que l i . .T. l'erry n'acceptera pas 
mission de former un nouveau cabinet. 

M. G r é v y e t s e s min i s tres 
Paris, 8 février. 

Dans une entrevue qu'il a eue hier avec le 
ml. titre de la Justice. M. Grévy s'e-t montré 
asst-z mécontent de l'altitude prise par le c.ibi-
net, sans s'Être assuré que les deux Chambrés 
voteraient le projet Fabr_>. 

K. Dtaas s'est retranché derrière les aesaraa 
ces que lui avait données M. Wiisoa. 

A l ' E l y s é e 
Paris. 8 février. 

L e s ci jputés Irlande is e n pr i son 
Dub.ln, 8 février. 

En vertu du jugement du tribunal da la reine, 
rendu le 31 janvier, M. Michel Davilt a été 
arrêté ce m tin et conduit à la prison de Kil-
raaintiara pour y faire les six mois de prison 
auxquels il a été condamné 

Dublin, 8 février. 
MM. Healy et Quinn ont été arrêtés et mis en 

prison. 
L r s é v é n e m e n t s d'Irlande 

Dublin, 8 février. 
Le jury ayant, rendu un verdict de culpabilité, 

Dowing, qui éiait accusé de tentative d'assas 
sici-.t sur l'ofticier de polie s Cex, a été condam 
né aux travaux forcés a perpétuité. 

P o u r la r e p o s de l'âme de P i a I X 

Borne, 8 fév. 
I n service solennel pour l'âme de Notre Très-

Paint-Père le Pape Pie IX a été célébré ce matin 
à la chapelle Sixllne, en présence du Pape, des 
cardinaux, de la prélature, du corps diplomati
que, de la noblesse romaine et d'une nombreuse 
assistance. 

Le cardinal doven a chanté la messe solen
nelle. 

N. S. P . ie Pape a donné l'absoute. 

vouement et l'expérience, j'espère me r^ndr 
digne de cette marque de leur haute con'ionre. 

i Je compte aussi sur l'utile collaboration di 
de M. Je greffier et de MM. les agréés afin 
que leurs efforts réunis à ceux du Tribunal, pro 
iilent aux intérêts des justiciables. 

Notre but doit être le même et tous, nous 
devons tendre à ce qu'à Houbaiz la justice com 
merciale soit conciliante, prompte et éclairée. 

ie la 

li importe, ajoute le Journal du Loi -et, de ne 
is oublier qu:i l'imoérotrice d'Autriche est 

sceur de la duchesse d Alençon. 
M. B o u s t a n à Cons»a:it inople 

Le Gaulois croit savoir que M. liouston serait 
appelé à r. saplacar le marquis de Noailles, 
comité atnbassad-ur à Constantmonle. 

6 p r o d u i s ) m o u v e m e n t jud ic ia i re 
M.Devés g"r.1e des sceaux, d'il faire paraître, 

a.;; ord'hui iu detnron, un mouvement judi-
c, i • par lequel seront nommés. 

ont si! 1er i la cou- de Besançon, M. Jung, 
p.u u . ar do la Répuhbqae a Beitert; eoa?eil-
1 :• :: a cmr de ( i i^cooe , '. Du roux, procu
rer - de la liepuhiiqiie â Vienne: trocureur a 
i;. 'I ii . M. Mar.z, in cureur à Brlancou; pro 
rurturà Bri&neoa IL Mou-roi. substiiut à 
r, ... : p oeiiri tir à Viotu e. M. Fondi de Niort, 
'n!i .Tu - à l i ' lo ; président du tribuua: de 
Montlocaa, M. Pijuicd, juge au même siège: 
ir lent du tribunal a'Uzèa M. Duflês. ancien 
bâtonnier de l'ordre des avocats. 

rTossanaaalosM dans la marine 
V. de .' laiiy, sanvMre de la marine par inté 

rite it soutins a la fignaiure <iu président do ia 
i;-puoliq-j •, ia nomin&tion comme conlreami-
ral :e M. le ca: its.ue o... vaisseau Le Timbre, et 
an frade.de capitaines de vaisseau Mil . Fieu 
riais et courdaa, ce.r.ita;nes de frégate. Ces no
mma: tons vont paraître a VOffieiml. 

La d ô ' s c r g a t ù t a t l o n mil i taire 
Paris, t) fév. 

Ou iit dars la Fn.nce : 
« lin raison des antécédents du général Brio 

court aux éooques de* M et Ifl Mai et de se: 
tendances ho.-tiies a le liéoubiisue, les repré
sentai t? oe l'Hérault n'.-ittendeni ou.- la deei 
sio:. du mtnistre de la guerre pour voir s'il n'y 
aurttit j.as iiea d'in'.O'-p lier le gouvernement à 
ce sui-jt. 
L e général Farro . g o u v e r n e u r mi' l ta ire 

do L y u n l 
Paiis, 8 février. 

Il e.-t question de la nomination du général 
Farre au commandement du corps d'armée de 
Lyon. 

Le général Carteret-Trècourt. qui occupe ce 
coaimivudement, serait envoyé a ciiàions pour 
r e u p l c e r le général Cbaaay. 

Ce» nominailons se feoa ant par suite d'enpa 
geoaentl prM envers M. larre par son ex sous-
ordre i'liibaud:n 

Il i.Vst pas ijues'iou de replacer ie général 
Billot. 

L e s u c c e s r c u r du cardinal D o n n e t 
Paris, S février. 

Nous savons qu'un nouveau cat.didat â l'ar-
cheve n é de Bordeaux a été désigné à M le mi-
sistre do I Intérieur et des culte»; ce prélat se
rait ll;,Tde Lauirallerie, archevêque d'Auch. Ce 
choix ferait assez l'affaire du gouvernewi nt fort 
embarrassé en ce moment. Esj effet, les per
sonnages qui soutiennent la candidature de M 
Ballot des Minières font valoir son lon^ séjour 
dans »e cl rgé de Bordeaux. Or, Msr de Langal 
lerie, ovant d'être èvêque de Be'ley et archev i 
que d \uch , a été cti:é de Paint Louis de Bor 
deai.A. et vict.ire général de Msr le cardinal 
Donnet. 

L a p o l i c e d e aùreté 
Paris, 8 février. 

La police de sûreté fait • • l l s s l l i l . en ce mo 
sseet, plusieurs colonels d s régiments d e l à 
garnlaoa de Paris. 

\i '.olliilet lui même a été filé lundi toute la 
journée. 

U n e sa nifest . t i o a à St-Malo 
st-Malo, 8 fév. 

•.aJoaraTkal on plaidait sur l'expropriation 
ou cercle catholique, afin d'y installer des 
é c 'es laïques. Plusieurs Jurés ont protesté. 

D"S cris rive les frères ! vive les soeurs 
se soi t fait entendre. 

Une protestation a été aussitôt organisée, 
couvert i de signatures, puis adressée au sous 
préfi.t. 

Une certaine agitation règne en ville, 
t n c o n s e i l l e r m u n i c i p a l 

e n p o l i c e c o r r e c t i o n n e l l e 
Louen, 8 fév. 

Le Tribunal correctionnel a condamné a 
quatre mois de prison et deux cents francs 
d'amende M. Para, conseiller municipal, pour 
avoir renversé une croix. 

Le COQ eil municipal avait vo'é sa démoli 
lion. 

Bel atr< ue, pluatcuia p.i.-uu 
i UJ.&M politiques faisant partie des deux Cham-

^«"senat comprend que la commission placée | brei ont été reçui par M. Grévy. 

ÉTRANGER 
L'ambassadeur Suisse à ' P a r i s 

Berne. 8 fév. 
M Hardy est nommé ministre de Suisse à 

Paiis. 
L a c o n f é r e n c e d u D a n u b e 

Londres. 8 février 
La conférence du Danube s'est réunie aujour 

d'hui. L .rd draavilla a été Au président. La 
séance a été courte, car Musurus-Bey était 
a'itent. 

t. .- i Kitz Maurice, sous secrétaire an mlnis 
-• < T s é t r u Èrei Été o . 

. . . ^ e ; . . . . ; s t . l ajournée . samedi, c'a' 
espère que Musurus recevra lei rouvoirs néces
saires pour y assister. 

CHHOMiQUE LOCALE 

INSTALLATION DU PRÉSIDENT E T DES NOU 
VEAUX MKMlilŒS UU Tl l tU UXAL BK COMMERCE 
DE BOUBAIX. — Hier jeudi, a trou; beures, a eu 
lieu ainsi que nous lavons déjà dit l'installa
tion d-1 M. Achille Dafienne, nouveau président 
du Tribunal de commerça de Poubaix, succes
seur de M Kdouard Ferrier, et de MM. Cateau-
l.eplat, Juge, Léon Motte et P&ul Watine, juges 
suppléants. 

A onz-j heures, le Tribunal, au complet a 
<-,s:iste à la messe du Pt Ksprit, en i'Ogiise Sl-
Mtirtin. 

A.rès que le tribunal fut entré, en audience., 
U Edouard Ferrier, président, sortant d'exer
cice, a lu l'exposé su iva i t : 

• Messieurs, 
» Désira ;t rne conformer à l'aamgl ,, aéraie

nt admis dans les tribunaux de commerce, 
j'ai l'honneur de communiquer 1 exposé des tra
vaux du tribunal pendant l'exercice 1S81-82. 

ANM:B s^i._ Au 31 décambre 188» il restait 
à juger SI causes. — Ii en a été inscrit pour la 
Ire fois en 1881, s i I. — Poit ua total rie o7ô. 

» Ces aff.tires o m eu les solulions suivantes: 
i' Terminées par jugementscontradicto;res en 

premier ressort, ',8. — T trraiuées par jugements 
Contradictoires en dernier ressort, 112. — Ter-
salnéea par jugements de défaut en premier res-
ort, 08 — Terminées par jugements da défaut 

en dernier ressort, itiô — Terminées après juge 
ments préparatoires, 78. — Terminées sans 
avoir fait l'objet d'avant faire droit, tlo:l. — Af 
fuirea lestant à ju^;er au 31 décembre 1SS1, ."._>. — 
N'ombre égal, S/5. 

» Il a éiè rendu en outre 175 jugements en 
matière de failli e et. en toute autre matière. 

>'Dans cette même annte, il a été déposé 30 
actes do sociétés dont !2~> en nom colle ttif, six 
eu commandité simple e: quatre anonymes. 

»Le no_abre des dissolutions de sociétés aété 
de seize. 

» 11 a été déc'aré 40 faillites, et il en restait 
10 a régl.tr des etierei-es précédents ; o ont été 
terminées par concordat, s par abandon d'actif, 
M par suite de. Tinsuihsance de l'actif et l a élé 
rapportée. 

» Au 31 décembre 1SSI, il en restait 20 à 
r gier, dont ;i avalent éié déclarées dans les 
trois mois. 

» Ajouta 1SS2.— Au 31 décembre 1831, Il res
tait a Juger Si causes. Il en a été inscrit poui 
la première fois, en l^S-', '.< A ; soit un totai de 
l,0id. 

» Ces afraires ont eu les solutions s u i v a n t : 
• Terminées par jugements contradictoires ea 

premier ressort, 82. — Terminées par j'i'-tements 
contradictoires eu dernier ressort. M&. — Ter 
minées par jugements dedéfafltea premier res
sort, 8^—Terminées pir jugement d: défaut en 
derai-r ressort, 181, — Terminée* après juge-
mcnis préparatoires, 91. — Terminées sons 
avoir fait l'objet d'avant faire droit, 380, — Affai
res restant a juger au 31 décembre 1883, 8 >.— 
N'ombre egai, 1013. 

» Il a é . e rendu ea outre. ïOl jug-ments en 
mali.te. de faillite et en toute autre matière. 

»Dans cette même année, il a été déposé 27 
actes de sociétés dont K en nom collectif, 4 en 
commandite simple et un anonyme. 

» Le nombre des dissolutions de société a été 
da 17, 

» Il a été déclaré 53 faillites et il en restait 
M r. régier des exercices preeéJ.-nts. 

• S ont été terminées par concordat par aban
don d'actif, M après un :on, 13 par insuffisance 
d'actif et i> ont été rapportées. 

» Au 31 décembre I8M il en restait à régler 
29 dont U) avaient été déclarées dans les 3 mois. 

» Lis genres de commerce ou d'industrie des 
faillis dont je tribu: al a eu à s'occuper pendant 
les anneis lo.sl et I t t l M répartissent comme 
suit : 

» Industrie textile, la.— Bois. 1. — Métaux, 
1. — Cuir, t.'. — Produits chimiques, l. — Pro
duits céramiques, 1. — Bâtiment, 9. — Bijou
terie, 1. — Alimentation, 15. — Habillement et 
toilette, 2o. — Ameublement. 1. — Trausport, t, 
— Cabar. tiers, aubergistes, 17.—- Imprimeur, î . 
— Total : 9 l . 

• Monsieur le président, 
» Je suis heureux de remettre entre, vos mains 

la présidence de ce tribunal, je le fais avec une 
entière confiance, persuadé que vous possédez 
toutes les qualités nécessaires pour en remplir 
digtv ment les fonctions. 

» L'expérience que vous avez acquise par sept 
années de jiidicature, votre mérite personnel et 
votre caractère conciliant que nous avons tous 
appréciés, vous désignaient au choix de vos 
concitoyens, entouré de collègues, laborieux et 
expérimentés,vous rendrez aux justiciables tous 
les services qu'ils attendent de vous, grâce à 
l'aptitude si remarquable qui vous distingue. 

» Je félicite le tribunal de la rentrée, comme 
juge, de M. Cateau Leplat, qui avait laissé le 
meilleur souvenir et un véritable vide dans nos 
rangs. 

> Je dois adresser à M. la greffier ainsi qu'à 
MM. les agréés et syndics mes remerciments 
bien mérités pour le concours qu'ils m'ont tou 
jours prêté et qu'ils continueront a mon suc 
cessear. 

» Qa'il me soit permis, en quittant mes chers 
et dévoués collègues de leur dire que j'empor 
terai le plus affectueux et le plus durable souve 
nir des moments que j'ai passés au milieu 
d'eux. Je ne saurai jamais oublier le charme 
de leur entretien, la droiture de leur jugement 
et les marques de sincère attachement qu'ils 
n'ont cessé de me témoigner.» 

M. Achille Defrenne a répondu dans les ter
mes suivants : 

« Messieurs. 
> En prenant possession de la présidence du 

Tribunal de Commerce de Boubaix, J'ai le de
voir d'exprimer, au nom de tous mes collègues, 
au magistrat Intelligent et dévoué dont je 
m'honore d'être le successeur, les profonds re
grets que sa retraite nous fait ressentir. 

« J e remercie M. le président Edouard Ferrier 
des bienveillante! paroles qu'il vient dem'adres-
ser et je m'efforcerai de les justifier en suivant 
son exemple et en continuant ainsi 1- s tradi
tions que ses éminents prôdécts.-curs ont lé 
,..ué(<i au Tribunal 

a . !• r. : s »:- qemr* enaen'al » -en ns'ae 
<t . . . ' i • • •• •• . c - i . i u M 

«oiuei je uavais pré en lu t t don. ^ kte re
mercie; avec le concours de tous mes honno 
râbles collègues dont j'ai pu apprécier le dé-

L A RUE DE LA GARE. — Nous recevons la 
let.re suivante : 

s A Monsieur le Directeur du 
Joitrnnl de Itoubaix. 

» Monsieur le Dii-ecleur, 
» La rus de la Gare est aujourd luii ouverte, 

on construit les égoûis, les pavages sont adju
ges et les travaux de voirie seront terminés 
•lans le courart de l'été prochain: mais l'Admi
nistration municipale ne semble peint e préoc
cuper autant qu'il serait à do.-irer de la recons
truction de la gare des voyageurs dans 1 axe de 
la nouvelle voie. 

«Les négociations ont été entamées a ce su 
Jet en I8i0, et la Compagnie du Chemin de fer 
du Xord a soumis depuis a l'examen du Conseil 
rauricipal un projet pour l'exécution duquel 
elle demandait à la Ville une subvention de 
810,000 francs. Le Conseil, dans sa séance du 2 
juillet IS90, rejeta ce projet comme Insuffisant, 
mais vota en princine la subvention demandée, 
à la condition que la Compagnie lui présente-
rait une nouvelle étude d'un caractère plus 
monumental et plus en rapoort avec l'impor
tance de la Ville. La Compagn e refusa d'entrer 
dans cette voie, objectant qu'elle ne pouvait 
être tenue qu'à assurer convenablement le ser
vice, et non point à ériger un monument dtins 
un but d'embellissement municipal; le Oaustil, 
en présence d j cette réponse, s» déclara, «.ans 
sa séance du 16octobre 1KR I, e délié du vote de 
» la subvention de 310.000 francs, qui avait été 
> maintenue dam le seul but d'obtenir un au'.iï 
» projet. » 

» Depuis cette époque, c'est-à dire dopais riln* 
de deux ans, l'affaire n'a plus fait un pas t l'Jkd 
ministration municipale s'est bornée à provo
quer, de la part du Conseil général, le vœu que 
la ville ue Boubaix f fit dotée dune gare conve
nable.- la Compagnie ne peut se dispens.-r <!c 
répondre à ce vreu. ne fut ce que p^r conve
nance, mais u n influera ;>3s beaucoup sur E?S 
décisions, je le crains, quand il s'agira de ses 
Un an ces. 

» Cependant, Monsieur le Directeur, dans l'in
térêt de l'équité, de l'embellissement d" la Ville 
et aussi dans l'intérêt de a caisse m tniojoa e. 
la reconstruction de la gare à bref délai est né
cessaire. 

» Je dis qu'elle e=t nécessaire dam l'intérêt de 
l'équité ; et, en effet, quel était, au cours des 
expropriations pour l'ouverture de la rue, le 
principal argument que faisait valoir ia Ville 
pour arriver à payer moins cher les imrn»ubles 
expropriés ? C'était la plus-value que devaient 
acquérir les terrains en bordure de cette rue, 
au bout de laquelle, disait on, la gare ne tarde
rait point à être conslruite. 

» Les expropries se montraient peu rassurés 
•t objectaient avec raison : « Votre rue ne sera 
• la rue de la (jure que lorsqu'elle aura la gar 
» à son extrémité-, jusque-là, la circulation con-
» tinuo-ra de se faire pnr la rue du Chemin de-
•> Fer, et nos terrains, dont vous nous enlevez 
» le revenu, n'aequièreront aucune plus-value ,-
» c.r, vo".s avez rompu avec la Compagnie du 
.> Nord les négociations entamées pour la cons-
» truction de la nouvelle gare, rien ne nous fait 
» prévoir quand vous les reprendrez, ni quand 
;> elles aboutiront ; on ne peut donc pas dire 
» que la plus-value, si elle doit se proiuireun 
•> tour, soit « immédiate » ainsi que le veut la 
» ioi, pour qui! en soit tenu compte dans l'esti-
>> m- tioa de l'indemnité : ce dont nous sommes 
» certains dès aujourd'hui, c'est seulement do 
s perdre Ifs revenu des immeubles que vous 
» nous enlevez pendant un temps indéter-
s miné.» 

» Ces objections n'empêchèrent po,s le jury 
de tenir assez largement compte de la plus-
value pour certaines propriétés; on doit recon
naître maintenant combien elles étaient fon
dées, et combien il serait injuste de ne pas 
mettre un terme à la situation faite aux inté
ressés. 

» D'un autre côté, sja'Sdviendra-t-ll des cons
tructions ea bordure si le aa/u rwo se prolon
ge i Lts propriétaires, ceux surtout dont l a 
terrains se trouvent entre le square et a gare, 
datis la partie de la rue dont le sort est le plus 
intimement lie à la reconstruction projetée, se
ront assez embarrassés ; s'ils n'1 construisent 
pas, ils perdent leurs revenus : s'ils construi
sent, comme il serait à souhaiter dans une rue 
de cette importance,ils risquent de ne pas lou -r 
à un prix rénumérateur pendant un temps dont 
on ne peut prévoir la durée; dans ces condi
tions, il est a craindre que b o f frinp d'entre 
e ix ne sa résignent a faire des constructions 
médiocres, du proninin, qui une foi- fait, 
durera cinquante ans ou plus, et aa lteu d'une 
rue omnuuir imt'r.ll'aai roic magistrale, comme 
on se plaît d quartier la rue de la Gare daas 
les délibérations du conseil municipal, nom 
aurons une rue bordée par ci par la de quelques 
conîtruetoons passables,entremêlées de blc e,ues, 
de murs de clôture, etc., quelque chose comme 
la travers.? d'une gran'e route dans un village ; 
ce sera bien la peine d'avoir dépensé tant d'ar
gent pour un si beau résultat ! 

i. Matin, MonsUur.au point de vue des fiaan-
ces municipales, il y a aussi un g»an t intérêt 
à ce que cette question de la gare soit tranchée, 
de façon a provoquer l'érection rapide des cons
tructions, et l'acquisition des terraius en bor
dure qui doivent être réunis aux propriétés con-
tigues. 

* Ces terrains, l'Administration elle-même, 
dans un rapport du I janvier 188). aeprouvé 
par le Conseil Municipal, les a estimés envi
ron 800,000.00 

> Outre cette somme, la ville peut 
compter encaisser encore, lorsque la 
rué. aéra entièrement bâtie : 

» 1« En droits d'octroi sur les ma
tériaux de construction, une somme 
qu'on ne peut évaluer, en supposant 
des maisons a deux étages seule
ment, a moins de 100 fr. par mètre 
courant de façade, soit pour 1,500 
mètres environ 150,000,00 

» 2-Ea droits de voirie, pour dépôts 
de matériaux, etc., 80 fr. au moins 
par mètre courant de façade, soit 
pour 1,500 mètres carrés. . . . 120,000,0© 

ilta ait fait régler l'indemnité qui lui 
est -.t.-.e. Certains propriétaires ont déjà usé de 
ce u oit, d autres l'ignorent, d'autres en tin pré
féreraient connaître les prétentions de la Ville, 
avant de rieu entreprendre et ont même fait 
des d». marches qui sont restées sans réponse, 
pour arr iv i .a une entente amiable; tous cer-
lelpcay nl.ttfrsiasst avec plaisir que l'Adminis
tration vou ùt bien s'occuper de régler leur s i 
tuât.on. 

> li /ouï appartient, Monsieur, comme Con-
selllcr municipal et comme Directeur d'un im-
poriont. org-iiiode publicité.d'appeler l'attention 
te qui de di-oit sur les questions dont J'ai l'hon
neur de vous en'retenir. Je vous prie de vou
loir bien ie faire ; le public en général et les 
riverains de la rue de la Gare en particulier,vous 
ea rteront reconnaissants. 

» Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'as
surance de mes sentiments les plus distin
gués. 

» DÉ.NIAU. » 

SOCIÉTÉ D E • ionitAidi iE. — La conférence 
géographique, qui sera donnée dimanche 11 
février, â trois beures (tt demie, dans la grande 
salie de l'Hôtel-de-Ville, sera fort intéressante. 
Cetieséauce aura surtout un côté instructif et 
pratique pour 13s industriels et )e3 négociants 
de Roubax.qui ne sauraient trop s'intéresser â 
ce qui touche ou se rapporte au commerce 
d'exportation géographique. 

Id. charies Viener, vice consul de France» 
Guayaquil, explorateur du Dassin des Amazo-
res, exposera ses efforts couronnés d'un : plein 
succès pour l'établissement d'une grande routa 
commerciale àtraversla chaîne des Andes. 

T.ius ceux qui veulent le développement de 
la science iront certainement entendre le célè-
fe-o explorateur. 

ERCLS DES CARABINIERS ROI;BAISIEXS. — 
mo ée générale du Cercla des Carabi-

mes roubaiutmg aura lit u le samedi 10 fé-
>TI r a balt heures précises du soir, dans le 
local ordinaire de ses réunions, rue du Luxem-
aourg 

i wic i lobiet ce la réunion t I" Situation tt-
Dancière de la Société; — 2 Election de six 
commissatras. 

» D après l'article l'.t du règlement, lorsqu'il y 
a lieu de convo'juer une seconde fois l'assem-
l e -aernle. les décLions sont prises d'après 
la c ; Tkj relative. — Il sera donc statué défi-

Mtt sur les questions à l'ordre du jour.» 

G» : t.or ET,. — On nous annonce de Croix 
qu'oce société d'amateurs organise un brillant 
carrousel pour l e3mai prochain, jour de l'AI-
eeasio i. 

SRI DE. — Hier, vers dix heures du matin, 
Ée* onvrien 4 l la ferme Thiers, â Wasquehal, 
ont trou vo pendu à un arbre, dans les champs, 
le corps <;•• M.Henri Decottignies, rentier. habi> 
tant cotte commune. 

M. Deeoi'ignles donnait depuis plusieurs mois 
des itgaes l'aliénation mentale. Il avait 68 ans 

Total . . 1,070,000,00 
» Je ne parlerai que peur mémoire de l'aug

mentation de la contribution foncière, dont la 
Ville pTotlte aussi dans une certaine mesure. 

» j'admets nue l'estimation des terrains a ré
trocéder, dont je viens de parler, et qui porte I 
100 francs la valeur moyenne du mètre carré.est 
exagérée: mais en tenant compte de cette exa
gération, il reste encore une somm» considéra
ble dont ie recouvrement pourrait se faire assez 
vite si l'on créait aux riverains une situation 
plus nette, et dont les Intérêts seront perdus 
pour la Ville, tant que la reconstruction de la 
Gare ne sera pas décidé. 

» Vous voyez donc que l'intérêt de la Ville, 
aussi bien que l'équité réclament une prompte 
solution, ainsi que j'avais l'honneur de vous le 
dire en commençant. 

•> permettez moi. Monsieur le Directeur, une 
dernière observation pour terminer cette trop 
losgue lettre. 

> Aux termes de l'art. 2. paragraphe 8. du 
décret du M mars MOI, les parcelles expropriées 
par la Ville, en dehors des alignements de la 
nie, doivent être réunies aux propriétés conti 

» Le prix peut en être réglé soit à l'amiable, 
soit par le jurv, mais le droit de préemption 
,,,, i, d er>. p r - i f eo. iè-- « M oroi-ri. t Ires 
.. .. n i . -.- c...iltlKO-, S.t ..- •• e Ue 
r-xprepnatiou des parcelle: situées en dohora 
des alignements; les intéressés peuvent en 
prendre possession et y bâtir, sans attendre 

u* i TENTATIVE D'srvAsnoss. — Une évasion 
de ^ ?ri3oa pour dettes.de Koubaix, a eu lieu, 
bit.- soir, a dix beuics, dans des circonstances 
émc-.t-.autes. 

Un Gultt. le sieur M.... avait disparu depuis 
que que temps, laissant une situation com
met :i. e irés embarrassée; le Tribunal avait 
o: eten ie sen incarcération Toutes les recher-
ch"" fait93 pour retrouver ses traces étaient 
res'ees sans résultat lorsque, hier, dane ' la 
journée, sa présence fut signalée dans un des 
quartiers avoisinant la gare. 

i n huissier se mit a sa recherche, le <!ô-
convrit et l'emmena à la prison de Rou-
ba'x. 

H parut se résigner à son sort et le gardien se 
retira. 

Vers dix heures du soir, la fille du concierge 
de l'Hôtel des Pompiers, entendant du bruit, 
sortit dans la cotir et vit un homme brisant les 
barreaux extérieurs de la prison et descendre 
le l.-rtg rie draps noués, en tenant un tisonnier 
à la mata. 

Il se laissa tomber d'une hauteur de trois 
mètres environ. Aux cris que poussa la jeune 
tioe, le commandant des pompiers et plusieurs 
•titrai perso.tr.essortirent de rétablissement, 
mais en ce moment, le fugitif bondit et 
s'étt nra comna un cerf sans qu'on put l'at-
tevicre. 

'i outes les recherches (laites jusqu'à minuit 
n'ont pu aboutir. Oa croit que le prisonnier a 
jVjîsé la frontière. 

U a laissé, dans la prison, son chapeau, son 
poriereuille et sa pipe. 

OcittT ROVTl — Hier, vers cinq heures et 
demie du soir, i agent de po ice Watine a trou
ve 'sns la me de l'Alouette, une bobine de 

• te i la de i kilog. 700b 11 l'a déposée au 
cou..ni saHat central. 

•<\L tt* I H H I POUCE. — Le rôle du 
TribcnaJ te simple poiic-j contenait, jeudi, l"> 
aSaii seulement, sur lesquelles quatre ont été 
re ... 

La : u part des condamnations ont été pron.m-
<xes p ar b.uit et tapage nocturne. Effet du 
Uaraaral. 

Avis INTÉRESSANTS POCB U COMMERCE I>E 
!: U X . - MM. Arguinarès Kaspail et Cie.ôJ, 
rue Pa-adis Poissonnière, ont un nouvel ache
té-or tisse i et autres fantaisies pour dames. — 
MM. Scliaer.;r, 57, boulevard de Strasbourg, re-
ceroiit par écrit les offres en satin vrai et da 
masses, velours et trappes, lainages fantaisies, 
solde-, et Etticlescourants pour confectiona de 
damfi-, peur un acheteur srr place qu'ils con-
duiroai en fabrique contremarque S/67. — M. 
Saur, s BecM, s.rue Martel, attend un acheteur 
tissus ei. haute nouveauté d'été. — M. (i. La-
«Tanche, SB, rue des Tournelles,demande échan-
tilioas. catalogues et prix courants ds- tissus 
d'ameublement et reçoit tous les Jours, de '.) 
heures a midi. — M. Alexacder, 9t, rue d'Hau-
tevilie. Voir M. Peugeot, qui a des ordres en 
tissus et qui attend un acheteur chilien. — M. 
Sentenat, 10, rue Cadet. Voir M. Regidor, qui a 
des ordres en tissus. — M. Leroy, 42, rue de la 
Chaussée d'Antin, prendra commission jusqu'au 
15 février prochain, de tissus mérinos et cache
mire, écrus ou teints,cenditions exceptionnelles 
de bon marche. 

TOURCOING 
B o n n DE VIOLENCE. — Une scène de violence 

s'est passée dimanche, d a i s ie cabaret du sieur 
Deicourt. 

Au moment où Victor Ecouthout commen
çait à chanter, Débraye se permit des observa
tions qui déplurent au chanteur. Ecouthout 
n'est pas patient : il se jeta sur Débraye qui, 
après avoir reçu plusieurs coups de poing, prit 
la fuite. 

Peu de temps après cependant. Débraye; qui 
avait été poursuivi par son agresseur, revint au 
cabaret où. Victor le rejoignit bientôt. Une nou
velle lutte s'engagea. Victor, aidé par son frère, 
se jeta sur le cabaretler qui avait voulu proté
ger Débraye. La mêlée devint bientôt générale: 
les verres volèrent en éclats ; la eabarotière. et 
une autre femme furent blessées à la tête. Heu-
reu-ement survint la police, qui mit les deux 
frères Ecouthout en état d'arrestation. 

F.xrtLsÉs. — PieTre Robbroeckx, à; ans. — 
Dominique Dewaele. M ans. — Antoinette Le-
bloud, !il ans. — Ferdinand Yanowervu j , ni 
ans. — Henri Vanaerde, :'ô ans. — Désire Ys-
terby 
ans. 
phi'» 

Bu . .oe . tMuLKiHouvti i . - Lundi, après 
la soirée qui a été donnée ce jour la au pen 
sionnat s t Michel, un élève du pensionnat, 

•ns. — Alpl.otse Vandenbrouck. 21 
.Tnard Deibccque, 00 ans — Théo-

,er H ans. — Ju'u: Du'Sy ' *:is 
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